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Certificat de Spécialisation

 « Accompagnement et intégration
des personnes en situation de Handicap »
--------
Session 2009
En collaboration avec les fédérations Handisports, et Sports adaptés, le C.R.E.P.S. Poitou-Charentes organise une formation au Certificat de spécialisation « accompagnement et intégration des personnes en situation de handicap ».
Cette action de formation se déroulera sous réserve d’habilitation par la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports Poitou-Charentes.

Ce diplôme est ouvert pour toute personne possédant l’un des diplômes ci-dessous : BPJEPS spécialité « activités de randonnées » ou « activités équestres » ou « activités gymniques de la forme et de la force » ou « activités nautiques », « activités physiques pour tous » ou « activités pugilistiques » ou « activités sports collectifs » ou  « golf » ou  « pêche de loisirs » ou « sport automobile » ou tout autre diplôme donnant l’équivalence d’un de ceux cités précédemment.

1. COMPETENCES PROFESSIONNELLES

La possession du diplôme confère à son titulaire les compétences à assurer en autonomie pédagogique d’animation d’activités physiques ou sportives durant lesquelles sont intégrées des personnes déficientes motrices, sensorielles ou intellectuelles, des personnes ayant une souffrance psychique ou éprouvant des difficultés d’adaptation du fait de carences affectives et éducatives.
L’animateur peut également animer ponctuellement ces activités auprès de groupes exclusivement constitués par ces publics en tant que prestataire pour le compte de sa structure employeuse. Dans ce cas, les pratiquants demeurent sous la responsabilité éducative et/thérapeutique du personnel de la structure spécialisée qui les accompagne.
2. DEBOUCHÉS PROFESSIONNELS
Ce complément de formation est un réel atout. Il permet au stagiaire d’acquérir une nouvelle compétence qui pourra lui permettre :

(de favoriser au sein de sa structure employeuse l’accueil et l’intégration d’un public spécifique ;

(de faire valoir de ses nouvelles compétences recherchées dans le secteur professionnel des structures spécialisées…

Les structures employeuses peuvent donc être diverses : association sportive, association de jeunesse et d’éducation populaire, structure de loisirs et tourisme, centre de loisirs ou de vacances, collectivité territoriale, structure d’animation périscolaire.
3. OBJECTIFS DE LA FORMATION
         Cette formation doit permettre aux stagiaires d’acquérir les compétences suivantes :


( Etre capable de préparer un projet d’actions d’animation sportive à  partir des caractéristiques des publics et de leurs environnements

( Etre capable d’animer des activités sportives intégrant des personnes ayant un handicap physique ou sensoriel

( Etre capable d’animer des activités sportives en prenant en compte les besoins singuliers des personnes
4. CONDITIONS D’INSCRIPTION


- Posséder un diplôme ouvrant droit d’accès à cette formation (cf. ci-dessus)

- Etre âgé(e) de 18 ans à la date des épreuves de sélection


- Etre titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours – AFPS 

ou Prévention et secours civiques niveau 1 - PSC1

- Fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive datant de moins de trois mois

 à l’entrée en formation.

- Fournir le dossier pédagogique d’inscription (joint) 
- Etre en mesure d’effectuer 90 heures dont 45h sur chaque public (handicapés moteurs et sensoriels, et handicapés mentaux)
5. EPREUVES DE SELECTIONS ET POSITIONNEMENT
Dates : 
mardi 23 juin  2009
Lieu :
CREPS Poitou-Charentes

Nature :
- Analyse du dossier pédagogique où seront présentées : les expériences


professionnelles ou bénévoles et la motivation à s’engager sur cette formation
- un entretien de motivation 20’ visant à déterminer l’adéquation entre l’entrée en

formation et le projet professionnel du stagiaire.
Positionnement : Pour certains candidats repérés par les jurys, un entretien approfondi sera organisé le mardi 09 juin et sur rendez-vous pour affiner une proposition d’allégement

Effectif : 

entre 15 et 20
6. ORGANISATION DE LA FORMATION
Dates extrêmes : du 14 septembre 2009 au 11 décembre 2009
Soit : 105 heures en centre de formation + 90 heures en alternance (dont 45 h sur chaque public)
Les semaines en centre de formation 

Du 14 au 18 septembre 2009 (35 h)
Du 19 au 23 octobre 2009 (35h)
Du 7 au 11 décembre 2009 (35 h)
7. ASPECTS FINANCIERS
- Frais de dossier et de sélection : 
30,00  € (non remboursables) sauf cas de force majeure

- Tarif 1 : applicable  au stagiaire bénéficiant d’une prise en charge dans le cadre d’un contrat de travail ou de 
formation : 682,50 euros

- Tarif 2 : applicable au stagiaire ne bénéficiant d’aucune prise en charge de ses frais de formation : 525,00 euros
Le CREPS peut vous proposer un hébergement et une restauration. Les tarifs peuvent être consultés sur le site internet du creps http://www.creps-poitou-charentes.jeunesse-sports.fr
8. INSCRIPTION

Date limite d’inscription :
 25 mai 2009
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